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Commission de la Formation et de la Vie Universitaire | CFVU 
 Séance du 06 mai 2025 

 

 
Délibération n° 023-2025 

Point 06.03 

 
Point 06.03. de l’ordre du jour 
Désignation de représentants de la CFVU à la Commission des emplois 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
Installée par une délibération du Conseil d’administration du 23 novembre 2010, la Commission des emplois, 

réunie sur convocation de son président, M. le Vice-président Ressources humaines, a pour mission 

d’échanger sur la politique annuelle d’emplois enseignants et BIATPSS de l’université. 

Elle est réunie au moins une fois par an. 

 

En raison des élections de février 2025, la CFVU est invitée à désigner  

- Un représentant pour le collège A 

- Un représentant pour le collège B 

- Un représentant pour le collège BIATPSS 

- Un représentant parmi les élus du collège étudiant  

pour siéger au sein de la Commission des emplois. 

 

 

Délibération 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Fabrice Favret 

pour le collège A  

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 8 

Nombre de voix pour 8 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Laurence 
Rasseneur pour le collège B  

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 7 

Nombre de voix pour 7 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 

 

 



La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Estelle Steck 
pour le collège Biatpss  

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 4 

Nombre de voix pour 4 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 

 

La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Virgile Lebreton 

pour le collège usagers  

 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 16 

Nombre de voix pour 16 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 
Destinataires de la décision 

- Rectorat de la Région Académique Grand Est, Chancellerie des Universités 

- Direction Générale des Services 

- Direction des études et de la scolarité 

- Direction des Ressources humaines 

 

 

Fait à Strasbourg, le 07 mai 2025 

 

 

Le Directeur Général des Services adjoint appui aux missions 

 

 

 
 

Christophe de Casteljau 
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